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Jeux olympiques d’été Paris     
Ù Un calendrier Freiberg – Gentilly 2024 
Ù une Exposition au Service culturel été 2024  
 
 
 
 
Participation ouverte aux artistes, amateurs ou professionnels, vivant ou 
travaillant à Gentilly, possibilité pour chaque artiste de soumettre jusqu’à trois 
propositions jusqu’au 15 octobre (nouveau délai). 
 
 
De multiples manifestations vont accompagner les Jeux olympiques d’été de Paris.  

Les J.O nous font ressentir de grandes émotions et inspirent l’admiration pour toutes ces 

performances exceptionnelles qui nous rapprochent au-delà des appartenances nationales. 

Le Cercle d’art de Gentilly voudrait contribuer à son niveau, avec la ville de Gentilly, le 

Comité de jumelage de Gentilly, et tous nos partenaires de la ville de Freiberg au 

renforcement des liens d’amitié entre nos deux villes.  
 
Nous proposons l’édition d’un calendrier sur le thème des « Jeux olympiques d’été à Paris 

2024 » regroupant 12 œuvres d’artistes : 6 de Freiberg, 6 de Gentilly sélectionnées par un 

jury propre à chaque ville.  

Avec le soutien de nos deux villes, ce calendrier sera offert aux habitants pour 2024.  
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Les œuvres choisies pour le calendrier : 
 
Les œuvres originales pour le calendrier de format carré, (les œuvres sont de 20cm x 20cm 
au minimum et 1m x 1m maximum) seront reproduites en quadrichromie. Les artistes de nos 
deux villes sont invités à proposer des peintures, gravures, dessins, ou techniques mixtes, 
figuratifs ou abstraits, (et pas de photographie).  
 
 
 
Les critères de sélection des œuvres proposées aux jurys :  
En premier lieu, la réponse au thème ainsi que la qualité artistique des propositions.  
Sélectionner des œuvres représentant la diversité des catégories sportives d’été et 
paralympiques, compétitions individuelles et sports d'équipe, introduction des nouvelles 
catégories, athlètes hommes et femmes de toutes origines, peut-être une évocation 
historique de la création des Jeux olympiques, symboles : la flamme, les anneaux, 
drapeaux, médailles, podium, fréquence des JO tous les 4 ans, équipements, lieux des 
compétitions, pistes et parcours, organisateurs et public, Paris comme lieu des J.O. 
 
 
 
Les rendez-vous du calendrier : 
25 juin 2023 - Lancement de l’appel à candidature à la Fête à Gentilly, auprès des artistes 
amateurs ou professionnels habitant ou travaillant à Gentilly. Publication dans le « Vivre à 
Gentilly ». Si possible aussi, simultanément, au moment de la fête des mineurs de Freiberg. 
15 octobre 2023 - Clôture du dépôt des candidatures. Chaque artiste peut proposer jusqu'à 
3 œuvres, seule une œuvre par artiste sera retenue. 
La semaine du 16 octobre 2023 -- Les jurys choisissent les visuels 
Fin octobre - Mise en page du calendrier. 
Début novembre : Impression et pliage du calendrier. 
Fin décembre 2023 à début janvier 2024, Distribution des calendriers aux gentilléens. 
 
 
 
Les jurys :  
Nous proposons que chaque ville constitue un jury pour sélectionner les œuvres selon les 
critères proposés.  
Chaque jury réaliserait une première sélection allant jusqu’à 10 visuels, et il serait 
souhaitable que des représentants des deux jurys échangent pour affiner l'équilibre général 
de la sélection. 
Le Cercle d’art assurera le suivi des étapes et arbitrera, si besoin, en tant qu’initiateur du 
projet au sein du Comité de jumelage de Gentilly. 
Le jury, côté Gentilly, sera composé en principe de 3 membres du Comité de jumelage,  
3 membres de la ville de Gentilly, et 3 membres du Cercle d’art n’ayant pas déposé de 
proposition. 
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Dossier de candidature :  
Les œuvres, d’expression libre, seront toutes de format carré (pour les besoins de mise en 
page du calendrier).  
Toutes techniques picturales sur tout support sont envisageables : papier, toile, numérique, 
collage, etc. (sauf la photographie). 
 
-- Chaque artiste présentera jusqu’à 3 fichiers numériques ( JPG ou PNG ) de ses œuvres. 
Le jury sélectionnera uniquement à partir de ces fichiers. 
Les photos des œuvres devront être de bonne résolution (minimum 3500 pixels de côté) et 
correctement nommées : le nom de l’artiste_le titre de l’œuvre 
 Exemple : nom-artiste_titre-de-l'oeuvre.jpg (et non pas DCS300.jpg)  
 
-- Une courte note d’intention de la démarche qui sous-tend chaque proposition avec le titre, 
format et technique, sera accompagnée d’une courte biographie de l’artiste (maximum ½ 
page).  
 
-- Il est impératif d’envoyer les fichiers des œuvres (ou un lien vers un site de 
téléchargement comme « wetransfer ») à cercledartdegentilly@free.fr d’ici le 1er octobre.  
 
La présentation du projet et ses étapes sera consultable sur le site du Cercle d’art de 
Gentilly : http://cercledartdegentilly.free.fr 
 
 
L’exposition en été 2024   
Cette exposition au Service culturel pendant les J.O de Paris 2024 réunira les originaux 
retenus pour l’édition du calendrier, enrichie d’autres œuvres (toute forme et tout format) sur 
le même thème. Les œuvres en volume seront acceptées. 
La plupart des œuvres proposées au jury pour le calendrier en feront partie. Nous espérons 
également pouvoir faire venir et exposer les œuvres (ou leurs reproductions) des artistes de 
Freiberg. 
 
Les rendez-vous pour l’exposition au Service culturel : 
Mars 2024 : appel à propositions pour l’exposition 
Fin juin à fin août 2024 : exposition collective au Service culturel sur le thème de J.O 2024 
 
 
 
 
Droits de reproduction : 
Le Comité de jumelage de Gentilly versera 150€ (cent cinquante euros) à chacun des 6 
artistes de Gentilly dont l’œuvre aura été sélectionnée pour le calendrier pour les droits de 
reproduction. 
 


